
REPI.IBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE DECRET No 200,1 +24 DU 9 NoÿEttsRE 2oo1

chargeant Monsieur Amos ELEGBE, Ministre
de la Culture, de l'Anisanat et du Tourisme,
de f interim de Monsieur Lazare SEHOUETO,
Ministre de I'Industrie, du Commerce et de

Ia Promotion de I'Emploi, pour compter du
vendredi 09 novembre 2001.

LE PRESIDENT DE Ij. REPUBLiQUE,
G{EF DE L'ETAT,
CHEF DU GOIJVERNEMENT.

O VU la loi no 90-032 du 11 décembre 1990, portant Consritution de Ia

République du Bénin ;

VU la Proclamation le 03 avril 2001 par la Cour Consitutionnelle des

résnltats définfuifs de l'élection présidentielle du22 mars 2001 ;

\/{J le Décret n" 2001-L70 du 07 mai 2001 ponant composiuon du

Gouvemement;

DECRETE

Article 1" : Pour compter du vendredi 09 novembre 2001, Monsieur Amo ELEGBE, Ministre
de la Culture, de I'Anisanat et du Tourisme est chargé de l'intérim du Ministre de I'Industrie, du
Commerce et de la Promotion de I'Emploi, Monsieur Lazare SEHOIIETO, pendant son

fsence.

Ardcle 2 : Le présent décret sera publié auJournal Officiel.

Fait à Cotonou, le .9..+p.y.e.+Ire-20o1

par le Président de la Répubüque
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement .1
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